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REPUDIATION D'HERITAGE
En faveur des descendants

Je suis veuve. Mes deux fils ont l'intention de répudier ma succession en
faveur de leurs propres enfants. Est-ce possible? Je précise que l'un d'entre
eux a fait une faillite personnelle il y a quelques années. Florence (NE)

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

Si vous ne faites pas de testament, votre succession

sera partagée par moitié entre vos deux fils. Vos fils

sont des héritiers réservataires et ils ont la protection
de la loi pour obtenir, en cas de testament contraire,

au minimum leur réserve qui est de trois quarts de

la part légale.
Le Code civil permet aux héritiers de répudier

une succession (art 566 et suivants CC). La répudiation

se fait par une déclaration à l'autorité compétente,

cela dans un délai de trois mois. Elle est faite

sans condition, ce qui implique qu'on ne peut pas

répudier en faveur d'une personne précise. La loi
prévoit que lorsqu'un héritier répudie, sa part est

dévolue à ses propres héritiers.

Pacte successoral

Il existe une autre solution: le pacte successoral,

établi devant notaire, permet à un héritier réservataire

de renoncer formellement à sa part d'héritage.
Ce pacte est souvent utilisé pour que le conjoint
survivant dispose de l'entier de l'héritage au décès de

son conjoint, les enfants acceptant de ne recevoir leur

héritage qu'après le décès du second parent.
Dans votre situation, il faut encore tenir compte

d'un élément important: un des héritiers a des actes

de défaut de biens, suite à une faillite personnelle. Et
la loi protège, dans une certaine mesure, les créanciers.

L'article 578 CC prévoit que «lorsqu'un héritier

obéré répudie dans le but de porter préjudice à ses

créanciers, ceux-ci ont le droit d'attaquer la
répudiation dans les six mois, à moins que des sûretés ne

leur soient fournies».

Pouvoirs des créanciers

Ainsi les créanciers pourraient s'opposer à la

répudiation du fils qui a fait faillite et réclamer que sa

part, à laquelle il a renoncé par la répudiation, lui
soit tout de même attribuée pour qu'il puisse
notamment payer ses dettes. De plus, si la nullité de

la répudiation a été prononcée, il y a lieu à liquidation

officielle, ce qui implique que les héritiers ne

sont plus libres d'organiser le partage, mais que cette

opération sera réalisée par un liquidateur placé sous

l'autorité judiciaire. Les créanciers ont également la

possibilité de demander un séquestre de la part
d'héritage de l'héritier contre lequel ils disposent d'actes

de défaut de biens.

Néanmoins, la loi prévoit également que la part
d'héritage d'un descendant endetté peut être modifiée,

ce qui prive partiellement les créanciers de la

protection citée plus haut. Il est possible de faire un
testament ou un pacte successoral en déshéritant le

descendant contre lequel il existe des actes de défaut
de biens pour la moitié de sa réserve, à condition

que cette moitié soit distribuée à ses enfants nés

ou à naître (art. 480 CC).

Le légataire peut

répudier une

succession, celle-

ci revient alors à

ses enfants.
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